
 

 
 

Algorithme pour des situations relatives à de l’insalubrité chez un occupant 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Requête 
Tout individu concerné fait une requête 
aux membres signataires de l’entente 

1ère évaluation 

 Degré d’insalubrité ou encombrement 

 Risque pour la personne et l’entourage immédiat 

 Capacité et volontariat de la personne 

 Risques à la sécurité du logement 

 Présence d’animaux en grand nombre 

Intervention conjointe des signataires de l’entente 
 

Actions déterminées selon : 

 L’état et la capacité de la personne 

 L’acceptation de l’aide 

 L’état des animaux  

 L’état du logement 

Interventions possibles 

À la personne Au logement 

Intervention 
psycho-
sociale 

(1,5) 
 

Services 
médicaux ou 

psychiatriques 
et soins à 

domicile (1) 

Intervention 
de soutien  

dans le milieu 
(5,6,7,8,9, 

10,13) 

Relocali-
sation 

(1,5,6,7,8,9 
10,11) 

Nettoyage, 
décontami-

nation 
(3,4,5,11,12) 

Intervention 
en sécurité 

incendie 
(2) 

Intervention 
pour salubrité  

(2) 
Réparation 
rénovation 

(5,11) 

Démolition 
(ordonnance) 

(2,11) 

Suivi régulier 

Personne qui refuse 
l’évaluation ou l’aide 

 
Voir figure 2 

 

Action immédiate requise 
 

 Urgence médicale 

 Sécurité des enfants  

 Sécurité incendie 

 Saisie d’animaux 

Aux animaux 

Inspection 
/saisie 

(14) 

Légende 
Les interventions possibles peuvent être 
réalisées par les organismes suivants : 
1 : CIUSSS MCQ 
2 : Ville/ municipalité 
3 : Entreprise d’économie sociale en aide 
domestique 
4 : Entreprise de nettoyage 
5 : Office municipal d’habitation 
6 : Organismes en itinérance 
7 : Organisme en hébergement d’urgence 
8 : Service d’accueil aux nouveaux arrivants  
9 : Maisons des familles 
10 : Autre organisme du milieu 
11 : Propriétaire 
12 : Locataire 
13 : Comité logement Trois-Rivières 
14 : Société protectrice des animaux Mauricie 

DOCUMENT DE TRAVAIL 

2015-09-24 



Algorithme pour des situations relatives à de l’insalubrité chez un occupant - figure 2  
 

 
 

Réf. : Snowdon,J. et Halliday,G.  
International Psychogeriatrics (2009) 21 :6, 996-1002 
Traduit et adapté par le CISSS des Laurentides et CIUSSS 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 
 

 
 

 
 

La personne est-elle apte? 

Inconnu Non Oui 

Refuse d’ouvrir la porte 
ou de parler 

 
1. Considérer 

l’application de la loi 
P38 

 
2. Ordonnance de la 

ville ou des pompiers 
à faire une inspection 

 
3. Ordonnance de santé 

publique en cas de 
menace à la santé de 
la population  

Intervenant-clé 
rechercher le 
consentement 

Évaluation de l’effet 
sur le voisinage 

Ordonnance 
 

 Ville 

 Pompier 

 Santé publique 
 

Refus 

Évaluation 
médicale et 

psychiatrique 

Relocalisation  

Suivi si reste à 
domicile 

Régime de 
protection 
(tutelle, 

curatelle, 
mandat) 

 
Examens 

médicaux et 
psychiatriques 

 
Personne qui refuse  
l’évaluation ou l’aide 
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